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Mise à jour de la taxe de cession immobilière provinciale  
 

Nouvelles déclarations obligatoires sur l’amissibilité pour les droits de cession 
immobilières aux accédants à la propriété  

 
 
À compter du lundi 16 juin 2025, les personnes procédant à l’enregistrement devront 
expressément déclarer si un ou plusieurs des cessionnaires sont admissibles au 
remboursement des droits de cession immobilière des acheteurs d’un premier 
logement. 
 
Trois déclarations ont été ajoutées : 9225, 9230 et 9235. 
 
Les contribuables doivent choisir 9225 et soit 9230 ou 9235, pour terminer un 
enregistrement. 
 
Voici les règles applicables : 
 

• 9225 + 9230 ou 9235; 

• Si 9235 est sélectionné, il faut donc sélectionner (9028 ou 9029) et (9127 et 

(9128 ou (9129 et soit 9130 ou 9131) et 9132 et 9133 (le cas échéant)   

 

 
 
 
Pour en savoir plus, visiter le site Web du ministère des Finances 
(https://www.ontario.ca/fr/document/droits-de-cession-immobiliere) ou composer le 
1 866 668-8297. 
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